
Harcèlement moral

A lors que les partenaires sociaux
viennent d’engager la négociation
interprofessionnelle sur le

harcèlement et la violence au travail,
la Cour de cassation affine sa jurisprudence
sur le harcèlement moral. Cette
construction jurisprudentielle, amorcée
depuis de nombreuses années, concerne
tout à la fois les critères du harcèlement 
et ses incidences.
S’agissant des critères, un arrêt de la Cour
de cassation suscite particulièrement
l’intérêt : la Cour suprême y admet que des
méthodes de gestion peuvent caractériser
le harcèlement, tout en soulignant que 
les méthodes incriminées visaient
spécifiquement un salarié. Cet arrêt
pourrait bien inspirer les négociateurs,
tentés de mettre sous surveillance
certaines formes de management. Reste 
à savoir si les partenaires sociaux iront
jusqu’à reconnaître le harcèlement
stratégique, managérial, institutionnel,
dans sa dimension collective, alors que 
le caractère individuel du harcèlement
moral a été clairement affirmé en 2002,
lors de l’adoption des textes modifiant 
le Code du travail, et est rappelé dans tous
ses arrêts par la Cour suprême.
Un autre arrêt devrait mettre fin aux
débats sur le caractère intentionnel 
ou non du harcèlement. La Cour de
cassation a tranché : l’intention de nuire
n’est pas une condition à la reconnaissance
du harcèlement. Du moins au civil.
Côté salarié, la Cour de cassation juge qu’en
l’absence de mauvaise foi de sa part, un
salarié ne peut être licencié pour des
accusations de harcèlement erronées.
Plusieurs arrêts permettent par ailleurs
d’illustrer ce qui constitue ou non des
agissements de harcèlement, tandis 
que d’autres précisent les conséquences 
du harcèlement en terme de rupture 
du contrat. ■
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CRITÈRES DU HARCÈLEMENT
� Le harcèlement moral est constitué,
indépendamment de l’intention de son
auteur, dès lors que sont caractérisés des
agissements répétés ayant pour effet une
dégradation des conditions de travail
susceptibles de porter atteinte aux droits et
à la dignité du salarié, d’altérer sa santé ou
de compromettre son avenir professionnel
(Cass. soc., 10 juillet 2009 n° 08-41.497).

� Des méthodes de gestion, qui se mani-
festent pour un salarié par des agisse-
ments répétés ayant pour objet ou pour ef-
fet d’entraîner une dégradation de ses
conditions de travail susceptibles de porter at-
teinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa
santé physique ou mentale ou de compro-
mettre son avenir professionnel, caractéri-
sent le harcèlement moral (Cass. soc., 10 no-
vembre 2009 n° 07-45.321).

� Même injustifiée, une rétrogradation
ne caractérise pas à elle seule l’existence
d’un harcèlement moral (Cass. soc., 9 dé-
cembre 2009, n° 07-45.521).

� L’absence de relation entre l’état de
santé et la dégradation des conditions
de travail, ne permettait pas à la cour d’ap-
pel de rejeter la demande du salarié (Cass.
soc., 30 avril 2009, n° 07-43.219 FS-PB).

PROTECTION DU SALARIÉ
� Sauf mauvaise foi caractérisée, un sa-
larié ne peut être licenciée pour faute grave
pour avoir formulé des accusations 
de harcèlement à l’encontre de ses supérieurs
hiérarchiques (Cass. soc., 17 juin 2009 n° 07-
44.629).

CONSÉQUENCES 
DU HARCÈLEMENT
� Il n’entre pas dans les pouvoirs du juge
d’ordonner la modification ou la rupture
du contrat de travail du salarié auquel
sont imputés de tels agissements, à la de-
mande d’autres salariés, tiers à ce contrat.
Par application de l’article L. 1152-4 du Code
du travail, l’employeur doit prendre toutes
dispositions nécessaires en vue de prévenir
les agissements de harcèlement moral (Cass.
soc., 1er juillet 2009, n° 07-44.482 FS-PBR).

� L’employeur ne peut licencier un sala-
rié malade pour la perturbation causée au
fonctionnement de l’entreprise par son ab-
sence prolongée si celle-ci est la conséquence
du harcèlement moral dont il a été l’objet
(Cass. soc., 24 juin 2009, n° 07-43.994 F-D).
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Dans cet arrêt, la Cour de cassation affirme
sans ambiguïté que l’intention malveillante
de l’auteur n’a pas à être prise en compte
pour caractériser le harcèlement moral, dès
lors que les agissements répondent aux cri-
tères définis par la loi.
Cette précision intervient alors que la doctrine
et les juridictions du fond étaient partagées
sur ce point.

UNE NÉCESSAIRE 
INTENTION MALVEILLANTE?

L’intention de nuire est-il un élément déter-
minant pour caractériser le harcèlementmo-
ral?
Alors que rien, dans la définition que donne
l’article L. 1152-1 du Code du travail du har-
cèlement moral, ne permet de conditionner
la reconnaissance du harcèlement à l’inten-
tion de nuire de son auteur, le doute a pu sur-
gir suite à un arrêt du 21 juin 2006 (n° 05-
43914) et au communiqué de la cour de
cassation accompagnant sa diffusion. Dans
ce communiqué, il était mentionné que les
faits de harcèlement sont « nécessairement
intentionnels ». Toutefois, cette précision
ne figurait pas explicitement dans l’arrêt lui-
même. De plus, le contexte de l’affaire était
particulier, puisque c’est la responsabilité
personnelle d’un salarié « harceleur » qui
était en jeu. Les circonstances de l’affaire
invitaient donc à la prudence sur la prise en
compte de l’élément intentionnel et sur la

possible extension de ce critère à d’autres
situations. De nombreux juges du fond n’ont
pourtant pas hésité à s’engager dans la brèche,
n’accueillant les demandes de victimes de
harcèlement moral que lorsque le caractère
intentionnel ou l’intention malveillante de
l’auteur des faits étaient établis.
La Cour de cassation, qui a repris le contrôle
sur la qualification de harcèlement et sur les
questions de preuve, a vite remis les pen-
dules à l’heure. Plusieurs arrêts inédits de
2009 n’ont pas tardé à montrer l’opposition
de la haute juridiction à cette conception
restrictive du harcèlement (Cass. soc., 5 mai
2009, n° 07-45.397 ; 13 mai 2009, n° 08-
40.610 ; 17 juin 2009, n° 07-43.947). Ne
manquait plus qu’une consécration : elle est
donnée dans cet arrêt du 10 novembre, estam-
pillé « PBR ».

L’ÉLÉMENT INTENTIONNEL
N’EST PAS NÉCESSAIRE

En l’espèce, une salariée exerçant les fonc-
tions de sous-directrice d’agence bancaire
se plaignait de brimades et humiliations
qu’elle avait subies de la part de ses supé-
rieurs hiérarchiques directs. Elle avait produit
des attestations de salariés sur les circons-
tances dans lesquelles son bureau avait été dé-
ménagé, en son absence. L’employeur faisait,
quant à lui, référence aux difficultés qu’avait
eu la salariée à s’imposer et à collaborer avec
les chargés de clientèle, d’où la nécessité de

faire venir « en renfort » une autre personne,
également sous-directrice. Les juges du fond
avaient retenu que le propre comportement
de la salariée, sa mauvaise adaptation à son
nouveau poste avaient pu induire des « ré-
ponses managériales abruptes et assuré-
ment maladroites » en ce qui concerne le
déménagement de son bureau, mais que ces
décisions ne constituaient pas des agisse-
ments de harcèlementet s’inscrivaient dans
le cadre du pouvoir de direction « tant que
n’étaient pas démontré par la salariée que
les actes en question s’inscrivaient dans une
démarche gratuite, inutile et réfléchie des-
tinée à l’atteindre et permettant de présumer
l’existence de harcèlement ».
L’arrêt a été censuré par la Cour de cassation :
« Le harcèlement moral est constitué, indé-
pendamment de l’intention de son auteur,
dès lors que sont caractérisés des agisse-
ments répétés ayant pour effet une dégrada-
tion des conditions de travail susceptibles de
porter atteinte aux droits et à la dignité du
salarié, d’altérer sa santé ou de compromettre
son avenir professionnel ». Exit donc l’in-
tention malveillante et par suite la charge
pour le salarié de la prouver. La cour de ren-
voi devra reprendre les différents éléments
(brimade, mise au placard, etc.) et dire s’ils
laissent présumer un harcèlement. À charge
pour l’employeur, si tel est le cas, de les jus-
tifier par des éléments objectifs étrangers à
tout harcèlement.

AU PÉNAL, NÉCESSAIRE
INTENTION DE NUIRE

Les règles sont différentes au pénal. L’élé-
ment intentionnel est des éléments caracté-
risant l’infraction pénale, l’autre élément
étant l’élément matériel (Cass. crim. 21 juin
2005 n° 04-86.936). Le salarié qui agit devant
les juridictions répressives pour faire recon-
naître le harcèlement moral en application
de l’article 222-33-2 du Code pénal devra
donc établir l’intention de nuire de l’auteur.
La distinction est donc importante entre l’ac-
tion au civil et l’action pénale, tant au niveau
de la preuve que des éléments caractérisant
le harcèlement. 

Le harcèlement moral peut être reconnu
sans intention malveillante

LA DÉCISION

Le harcèlement moral est constitué, indépendamment de l’intention de son auteur, 
dès lors que sont caractérisés des agissements répétés ayant pour effet une dégradation 
des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié,
d’altérer sa santé ou de compromettre son avenir professionnel.
Doit être cassé l’arrêt retenant que les agissements dont se plaint la salariée ne constitue
pas des agissements répétés de harcèlement et s’inscrivent dans l’exercice du pouvoir 
de direction de l’employeur, tant qu’il n’est pas démontré par la salariée qu’ils relèvent 
d’une démarche gratuite, inutile et réfléchie destinée à l’atteindre et permettant 
de présumer l’existence d’un harcèlement.
� Cass. soc., 10 juillet 2009 n° 08-41.497

COMMENTAIRE
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Moret, engagée le 1er septembre
1965 par la société Crédit commercial de France, devenue la société HSBC
France, et exerçant en dernier lieu les fonctions de sous directrice
d’agence, a été placée en arrêt de travail pour maladie entre le 16 octobre
2002 et le 16 octobre 2005 ; qu’elle a saisi la juridiction prud’homale
d’une demande de résiliation judiciaire pour, notamment, harcèlement mo-
ral, et de diverses demandes indemnitaires ; qu’elle a été licenciée pour
inaptitude le 28 mars 2006 ;

Sur les quatrième, cinquième et sixième moyens du pourvoi principal
de la salariée :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer sur ces moyens qui ne seraient
pas de nature à permettre l’admission du pourvoi ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :
Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paie-

ment de dommages-intérêts pour refus de souscription à l’augmenta-
tion du capital social, alors, selon le moyen :

1° que le juge ne peut modifier les termes du litige tels que déterminés
par les prétentions des parties ; qu’en l’espèce, il soutenait que Mme Mo-
ret ne pouvait participer à l’augmentation de capital réservée aux sala-
riés de l’entreprise en 2005, ayant atteint le plafond des versements vo-
lontaires qu’elle était susceptible d’effectuer au titre de l’année 2005 et
ce, après avoir versé en octobre 2005 la somme de 1 562, 60 € sur le
Plan d’épargne d’entreprise (PEE) de la société HSBC ; que Mme Moret ne
contestait aucunement ce versement et le fait que le plafond des verse-
ments volontaires avait été atteint au titre de l’année 2005 ; qu’en affir-
mant que la société HSBC n’établissait pas que la salariée avait versé en
octobre 2005 la somme de 1 562, 60 € sur le PEE pour ensuite allouer à
cette dernière des dommages-intérêts en raison du prétendu préjudice causé
par l’absence d’information par l’employeur de l’opération relative à l’aug-
mentation de capital en 2005, la cour d’appel a dénaturé les termes du li-
tige en violation des articles 4 et 7 du Code de procédure civile ;

2° que les juges du fond doivent répondre aux moyens formulés par les
parties ; que pour s’opposer à la demande de la salariée, la société HSBC
faisait valoir, sans que ce fait soit contesté par Mme Moret que l’intéres-

sée avait pu effectuer un versement volontaire complémentaire de
5000 € sur le PEE, alors même qu’elle avait d’ores et déjà dépassé le pla-
fond des versements volontaires qu’elle pouvait effectuer, dépassement
qui lui avait permis de bénéficier du montant maximal de l’abondement
susceptible d’être versé, ce qui compensait très largement le prétendu
« préjudice » de Mme Moret de ne pas avoir été informée d’une opération
d’augmentation de capital à laquelle elle ne pouvait participer ; qu’en
décidant néanmoins d’indemniser ce « préjudice », sans répondre au
moyen péremptoire de la société, la cour d’appel a violé l’article 455 du
Code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la salariée faisait valoir qu’elle n’avait
pas été informée de l’augmentation de capital, et qu’elle réclamait de ce
chef des dommages-intérêts, ce dont il se déduisait qu’elle contestait
avoir été remplie de ses droits à ce titre, la cour d’appel a, sans encou-
rir les griefs du moyen, légalement justifié sa décision ;

Mais sur les premier et deuxième moyens réunis du pourvoi principal :
Vu les articles L. 1152 1 et L. 1154 1 du Code du travail ;
Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que le harcèlement mo-

ral est constitué, indépendamment de l’intention de son auteur, dès lors
que sont caractérisés des agissements répétés ayant pour effet une dé-
gradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux
droits et à la dignité du salarié, d’altérer sa santé ou de compromettre
son avenir professionnel ; que, selon le second, dans sa rédaction alors
applicable, la charge de la preuve d’un harcèlement moral ne pèse pas sur
le salarié ;

Attendu que pour débouter Mme Moret de ses demandes en paiement
de dommages-intérêts pour harcèlement moral et de résiliation judi-
ciaire du contrat de travail, l’arrêt retient que les agissements dont elle
se plaint ne peuvent être considérés comme des agissements répétés de
harcèlement moral et s’inscrivent dans l’exercice du pouvoir de direction
de l’employeur, tant qu’il n’est pas démontré par la salariée qu’ils relè-
vent d’une démarche gratuite, inutile et réfléchie destinée à l’atteindre
et permettant de présumer l’existence d’un harcèlement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Cass. soc., 10 juillet 2009 n° 08-41.497
Moret c/Sté HSBC

L’ARRÊT
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Des méthodes de gestion peuvent-elles ca-
ractériser un harcèlement moral? La Cour
de cassation tranche la question, dans un ar-
rêt du 10 novembre : les méthodes de gestion
mises en œuvre par un supérieur hiérarchique
à l’égard d’un salarié peuvent effectivement
caractériser un harcèlement moral.

MÉTHODES DE GESTION 
ET ORGANISATION DU TRAVAIL

La Cour de cassation statue dans cet arrêt
sur le harcèlement moral exercé à l’encontre
d’un salarié par le directeur du centre de va-
cances dans lequel il travaillait. Après deux
arrêts maladie successifs, le salarié a été li-
cencié pour inaptitude après avis du méde-
cin du travail l’ayant déclaré inapte à tout
poste dans l’établissement, mais apte à un
poste sans contact avec le directeur actuel.
Considérant que l’avis d’inaptitude n’était
que la conséquence de la situation de har-
cèlement, la cour d’appel de Grenoble a an-
nulé ce licenciement.
Pour retenir la qualification de harcèlement
moral, les juges ont constaté que le direc-
teur soumettait les salariés à une pression
continuelle, des reproches incessants, des
ordres et contre-ordres dans l’intention de
diviser l’équipe se traduisant, en ce qui
concerne le salarié à l’origine de l’action en
justice, par sa mise à l’écart, un mépris af-
fiché à son égard, une absence de dialogue
caractérisée par une communication par l’in-
termédiaire d’un tableau, et ayant entraîné un
état très dépressif. Ils ont notamment relevé
que le directeur donnait des directives au sa-
larié par l’intermédiaire de tableaux, sans
dialogue, ou l’ignorait complètement en com-
muniquant directement des ordres à un de
ses subordonnés. Des faits traduisent un
mépris de l’autorité de la personne. Le fait de

passer outre la fonction d’une personne, de
s’adresser à des salariés placés sous sa res-
ponsabilité, a déjà été reconnu comme ca-
ractérisant des agissements de harcèlement
et ce, même avant l’introduction dans le Code
du travail des dispositions sur le harcèlement
(voir notamment en ce sens, Cass. soc.,
15 mars 2000).
D’autres salariés ont témoigné des mêmes
faits, pointant aussi un ton blessant, la vo-
lonté de diviser l’équipe, des ordres et contre-
ordres et la mise à l’écart de certains salariés.
Autant d’agissements caractérisant pleine-
ment le harcèlement.

HARCÈLEMENT INDIVIDUEL
OU COLLECTIF?

Le harcèlement aurait-il été retenu si ce n’est
pas un salarié, mais toute l’équipe qui avait
dénoncé le management du directeur? La
Cour de cassation prend soin de préciser dans
l’arrêt que ces méthodes visaient un salarié
déterminé : « Peuvent caractériser un harcè-
lement moral les méthodes de gestion mises
en œuvre par un supérieur hiérarchique dès
lors qu’elles se manifestent pour un salarié
déterminé par des agissements répétés ayant
pour objet ou pour effet d’entraîner une dé-
gradation des conditions de travail suscep-
tibles de porter atteinte à ses droits et à sa
dignité, d’altérer sa santé physique ou men-
tale ou de compromettre son avenir profes-
sionnel ». Le caractère individuel du har-
cèlement est ainsi confirmé par la Cour de
cassation, qui demeure dans les contours dé-
finis par les dispositions légales.
Reste que cet arrêt est une première étape
vers la reconnaissance d’un harcèlement pro-
fessionnel ou stratégique, qui, résultant d’une
politique délibérée, touche également un col-
lectif.

RESPONSABILITÉ 
DE L’EMPLOYEUR

Autre point important relevé dans cet arrêt :
dès lors que le harcèlement est caractérisé, la
responsabilité de l’employeur est engagée,
peu important qu’il ait pris des mesures en
vue de faire cesser les agissements. En l’es-
pèce, le licenciement du salarié a pu être jugé
nul et l’employeur condamné au paiement de
dommages-intérêts, quand bien même la pré-
sidente de l’association s’était efforcée de
remédier aux difficultés. La direction avait en
effet partiellement reconnu les griefs dans
deux courriers, tout en annonçant la prise de
mesures. Dès lors que des agissements de
harcèlement moral sont constatés, le salarié
peut obtenir réparation de la part de l’em-
ployeur. Cette position de la Cour de cassa-
tion peut être rapprochée d’un arrêt du 21 juin
2006 (n° 05-43914), dont les faits s’étaient
également déroulés dans le milieu associa-
tif. Dans cette affaire, le salarié harceleur
avait été licencié, mais la Cour de cassation,
affirmant pour la première fois que l’em-
ployeur était tenu à une obligation de sécu-
rité de résultat en matière de harcèlement
moral, avait retenu la responsabilité de l’em-
ployeur, même en l’absence de faute de sa
part.
Autrement dit, faire cesser le harcèlement
ne suffit pas, il faut tout mettre en œuvre
pour préserver le salarié.

Des méthodes de gestion peuvent
caractériser le harcèlement moral

LA DÉCISION

Des méthodes de gestion, qui se manifestent pour un salarié par des agissements répétés
ayant pour objet ou pour effet d’entraîner une dégradation de ses conditions de travail
susceptibles de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou
mentale ou de compromettre son avenir professionnel, caractérisent le harcèlement moral. 
Et ce quand bien même l’employeur aurait pu prendre des dispositions pour les faire cesser.
C’est le cas lorsqu’un salarié est soumis à une pression continuelle, des reproches incessants,
des ordres et contre-ordres dans l’intention de diviser l’équipe, se traduisant par une mise 
à l’écart, un mépris affiché à son égard, une absence de dialogue caractérisée par une
communication par l’intermédiaire d’un tableau et ayant entraîné un état très dépressif.
� Cass. soc., 10 novembre 2009 n° 07-45.321

COMMENTAIRE

HARCÈLEMENT ET INAPTITUDE

Dans l’arrêt, la Cour de cassation confirme
une solution constante : si une inaptitude et
le licenciement consécutif sont en lien avec
le harcèlement, le licenciement est nul
(v. dans le même sens : Cass. soc., 3 mars
2009, n° 07-44082; Cass. soc., 24 juin 2009
n° 07-43994). La solution est logique : dès
lors que l’inaptitude, résultant d’une dégra-
dation de l’état de santé du salarié, est la
conséquence directe du harcèlement qu’il a
subi, la possibilité pour la société de se pré-
valoir de cette inaptitude est exclue.
Il a été précisé par ailleurs que le harcèle-
ment ne peut être écarté du seul fait que
les avis médicaux d’arrêt de travail produits,
faisant mention d’un état dépressif, ne pré-
cisent pas que cet état est en relation avec
les conditions de travail et que l’avis du mé-
decin du Travail ne contient aucun élément
établissant une relation entre l’inaptitude
et l’existence d’un harcèlement (v. page 11).
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Sur le moyen unique :
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 8 octobre 2007), que M. Mar-

quis a été engagé à compter du 10 janvier 1989 en qualité d’agent d’en-
tretien, gardien de l’établissement et chauffeur par l’association des co-
lonies de vacances et œuvres de plein air de la ville de Salon de Provence
(devenue l’association Salon Vacances Loisirs) qui gère un centre de va-
cances à Lus-la-Croix-Haute ; qu’au cours du mois de juin 2001, un nou-
veau directeur a pris la direction de l’établissement de Lus-la-Croix-
Haute ; que M. Marquis a été en arrêt de travail du 21 août 2003 au
27 novembre 2003 puis à compter du 10 mai 2004 ; qu’à l’occasion du
second examen médical de reprise, le médecin du travail l’a déclaré « in-
apte médicalement et définitivement à tous postes à Lus-La-Croix-Haute »
précisant qu’il « serait apte à un poste sans contact avec son directeur
actuel » ; que le salarié a été licencié pour inaptitude physique, le 9 mai
2005 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir la condam-
nation de l’employeur au paiement de diverses sommes à titre d’indem-
nité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-in-
térêts pour préjudice moral résultant de la détérioration des conditions
de travail à l’origine directe de son inaptitude ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt d’avoir dit le licenciement
nul et de l’avoir condamné au paiement de dommages-intérêts, alors,
selon le moyen :

1° qu’une méthode de gestion du personnel conduisant à donner des
directives à un cadre subordonné par l’intermédiaire de tableaux ou à com-
muniquer des ordres directement à un exécutant ne caractérise pas un
harcèlement moral, lequel suppose des agissements répétés de harcè-
lement qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions
de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’al-
térer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir pro-
fessionnel ; qu’en l’espèce, en se bornant à relever que la méthode de ges-
tion de M. Faillet, directeur du centre de loisirs dans lequel M. Marquis
exerçait les fonctions de directeur technique, et qui consistait à commu-
niquer parfois avec celui-ci à l’aide de tableaux ou de donner des direc-
tives au salarié placé sous l’autorité de M. Marquis indiquait une mise à
l’écart et un mépris envers ce dernier, pour en déduire que le licencie-
ment du salarié était nul, en ce qu’il aurait eu pour origine le comporte-
ment de M. Faillet, sans caractériser précisément des agissements répé-
tés de harcèlement moral à l’encontre du salarié, la cour d’appel a privé

sa décision de base légale au regard des articles L. 122-32-5, L. 122-49 et
L. 122-51 du Code du travail ;

2° que l’employeur qui a pris des dispositions en vue de prévenir les
actes de harcèlement d’un subordonné envers un de ses salariés ne peut
se voir imputer les conséquences du licenciement pour inaptitude phy-
sique de ce dernier qui résulterait des actes en cause ; qu’en l’occur-
rence, la cour d’appel a constaté qu’après que M. Marquis se fut plaint pour
la première fois, par courrier en date du 29 août 2003, du comportement
de M. Faillet, la présidente de l’association Salon Vacances Loisirs s’était
efforcée à partir d’un courrier en date du 13 septembre 2003 de remé-
dier aux difficultés ressenties par M. Marquis dans ses conditions de tra-
vail ; que l’arrêt attaqué a encore relevé que lorsque M. Marquis a ré-
itéré ses critiques à l’encontre de M. Faillet par courrier du 30 août 2004,
la direction de l’association avait, par courrier du 10 septembre 2004, une
fois encore indiqué qu’elle prendrait les mesures propres à prévenir tout
acte de harcèlement ; qu’en affirmant néanmoins que le licenciement de
M. Marquis pour inaptitude, en ce qu’il avait pour origine le harcèlement
moral dont celui-ci avait été victime de la part de M. Faillet, était nul, la
cour d’appel a violé les articles L. 122-32-5, L. 122-49 et L. 122-51 du Code
du travail ;

Mais attendu que peuvent caractériser un harcèlement moral les mé-
thodes de gestion mises en œuvre par un supérieur hiérarchique dès lors
qu’elles se manifestent pour un salarié déterminé par des agissements
répétés ayant pour objet ou pour effet d’entraîner une dégradation des
conditions de travail susceptibles de porter atteinte à ses droits et à sa
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son
avenir professionnel ;

Et attendu que la cour d’appel a relevé que le directeur de l’établisse-
ment soumettait les salariés à une pression continuelle, des reproches
incessants, des ordres et contre-ordres dans l’intention de diviser l’équipe
se traduisant, en ce qui concerne M. Marquis, par sa mise à l’écart, un mé-
pris affiché à son égard, une absence de dialogue caractérisée par une
communication par l’intermédiaire d’un tableau, et ayant entraîné un
état très dépressif ; qu’ayant constaté que ces agissements répétés por-
taient atteinte aux droits et à la dignité du salarié et altéraient sa santé,
elle a ainsi caractérisé un harcèlement moral, quand bien même l’employeur
aurait pu prendre des dispositions en vue de le faire cesser ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

Cass. soc., 10 novembre 2009 n° 07-45.321
Association Salon Vacances Loisirs c/Marquis

L’ARRÊT
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Le licenciement motivé par l’accusation de
harcèlement moral faite par un salarié à l’en-
contre de son supérieur hiérarchique est nul,
sauf mauvaise foi du salarié. Telle est la so-
lution qui se dégage d’un arrêt de la Cour de
cassation du 10 mars 2009.

NULLITÉ DU LICENCIEMENT EN
CAS D’ACCUSATION ERRONÉE

Aux termes de l’article L. 1152-2 du Code du
travail, « aucun salarié ne peut être sanc-
tionné, licencié ou faire l’objet d’une me-
sure discriminatoire, directe ou indirecte,
notamment en matière de rémunération, de
formation, de reclassement, d’affectation,
de qualification, de classification, de promo-
tion professionnelle, de mutation ou de renou-
vellement de contrat pour avoir subi ou refusé
de subir des agissements répétés de harcèle-
ment moral ou pour avoir témoigné de tels
agissements ou les avoir relatés ». La rup-
ture qui intervient en méconnaissance de cet
article est nulle (C. trav., art. L 1152-3).
Quelle est l’étendue de la protection instau-
rée par ces deux textes? Faut-il considérer que
le salarié est protégé dans tous les cas, ou

bien peut-il être sanctionné s’il profère des
accusations erronées?

SAUF MAUVAISE FOI

En l’espèce, la salariée qui avait alerté la di-
rection générale sur le harcèlement moral
dont elle se prétendait victime, avait été li-
cenciée pour faute grave. Les juges d’appel
avaient considéré que cette initiative ne repo-
sait sur aucun motif sérieux; qu’en formu-
lant une accusation aussi grave à l’encontre
de ses supérieurs hiérarchiques, elle avait pro-
voqué elle-même la dégradation des relations
de travail dont elle se plaignait ; enfin que
l’intéressée ayant renouvelé ses accusations
injustifiées après plusieurs semaines d’ab-
sence, il devenait impossible pour l’employeur
d’envisager la poursuite des relations de tra-
vail, même pendant la durée du préavis.
Cette position est censurée par la Cour de
cassation, au motif que « le grief tiré de la re-
lation des agissements de harcèlement mo-
ral par le salarié, dont la mauvaise foi n’était
pas alléguée, emportait à lui seul la nullité
de plein droit du licenciement ». Sauf mau-
vaise foi, le salarié ne peut être sanctionné

(v. dans le même sens, Cass. soc., 10 mars
2009, n° 07-44.082). Peu importe donc, pour
la Cour de cassation, que les faits de harcè-
lement soient ou non avérés. Une solution
logique et raisonnable, compte tenu de la
difficulté pour un salarié de déterminer avec
certitude s’il se trouve bien dans une situa-
tion de harcèlement moral et si cette quali-
fication sera retenue par les juges en cas de
litige. Considérer que le salarié puisse être
sanctionné de manière absolue en cas de faits
non avérés reviendrait à retirer tout effet à
la protection instaurée par la loi en faveur des
salariés et témoins de harcèlement.
Un des moyens soulevés dans le pourvoi vi-
sait la liberté d’expression du salarié. Sauf
abus, le salarié jouit, dans l’entreprise et en
dehors de celle-ci, de sa liberté d’expression
à laquelle seules des restrictions justifiées
par la nature de la tâche à accomplir et pro-
portionnées au but recherché peuvent être
apportées ; or, il ne ressortait pas que la sa-
lariée avait accusé ses supérieurs hiérar-
chiques de harcèlement moral par la voie de
propos diffamatoires, injurieux ou excessif.
A contrario, en cas d’abus, le salarié peut
être sanctionné (Cass. soc., 29 avril 2009,
n° 07-44.798). Dans cette affaire, le salarié
licencié pour faute lourde soutenait qu’il
avait adressé des messages à de nombreux
collègues et aux dirigeants de la société
mère, dans un contexte de harcèlement et de
déstabilisation, et que la faute ne pouvait
être retenue. Les juges ont considéré que
l’abus de liberté d’expression était carac-
térisé, ainsi que l’intention de nuire (d’où la
faute lourde).

Sauf mauvaise foi, le licenciement pour 
des accusations de harcèlement est nul 

LA DÉCISION

Une salariée ne peut être licenciée pour faute grave pour avoir formulé des accusations 
de harcèlement à l’encontre de ses supérieurs hiérarchiques, sauf mauvaise foi caractérisée.
� Cass. soc., 17 juin 2009 n° 07-44.629

COMMENTAIRE
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Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties :
Vu les articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du Code du travail ;
Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, aucun salarié ne peut

être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, di-
recte ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation,
de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de pro-
motion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour
avoir subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement mo-
ral ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés ; que
selon le second, toute rupture de contrat de travail intervenue en mécon-
naissance des articles L. 1152-1 et L. 1152-2 du Code du travail, toute dis-
position ou tout acte contraire est nul ; qu’il s’en déduit que le salarié qui
relate des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce mo-
tif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter de la seule circonstance
que les faits dénoncés ne sont pas établis ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Couratin, salariée de la société
Ausy France qui l’employait en qualité d’ingénieur principal depuis le

17 juillet 2003, a été convoquée le 13 décembre 2004 à un entretien préa-
lable à son congédiement et licenciée pour faute grave par lettre du
27 décembre 2004, notamment pour avoir formulé des accusations men-
songères de harcèlement moral dans plusieurs lettres adressées à l’em-
ployeur ;

Attendu que pour débouter Mme Couratin de ses demandes en paie-
ment d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement
sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a retenu que son initiative
d’alerter la direction générale, dès la fin du mois d’avril 2004, sur le har-
cèlement moral dont elle se prétendait victime ne reposait sur aucun
motif sérieux, qu’en formulant une accusation aussi grave à l’encontre de
ses supérieurs hiérarchiques, elle a provoqué elle-même la dégradation
des conditions de travail dont elle se plaint, et qu’en renouvelant ses ac-
cusations injustifiées, malgré plusieurs semaines d’absence, elle a rendu
impossible la poursuite du contrat de travail ;

Qu’en statuant ainsi, sans caractériser la mauvaise foi de la salariée,
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Cass. soc., 17 juin 2009 n° 07-44.629
Couratin c/Sté Ausy France

L’ARRÊT
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Dans cet arrêt, la chambre sociale rappelle
que, conformément à la définition du harcè-
lement moral, telle qu’elle résulte de l’ar-
ticle L. 1152-1 du Code du travail, les agis-
sements allégués par le salarié pour fonder
son accusation doivent être des agissements
répétés.
Pour contester une mesure de rétrogradation
dont elle avait été l’objet, une salariée invo-
quait une mesure de harcèlement moral à
son égard. Le passage de la fonction d’atta-
ché commercial à un poste de secrétaire ad-
ministratif suite à cette rétrogradation s’était
accompagné de la suppression des avan-
tages liés à son ancien poste : prime, ordina-
teur portable, téléphone portable et véhicule

de société, etc. Les juges du fond avaient ac-
cueilli la demande de la salariée, estimant
que « l’insistance de l’employeur à persister
dans une rétrogradation injustifiée, à mettre
la salariée devant le fait accompli d’une ré-
trogradation par la délivrance, quatre mois
durant, de bulletins de salaire erronés
constitue des actes répétés de harcèlement
moral, qui ont contribué à la dégradation
d’un état de santé déjà fragile ».

EXIGENCE DE FAITS RÉPÉTÉS
La Cour de cassation ne suit pas ce raison-
nement, considérant que « ne peut s’analy-
ser en agissements répétés constitutifs de
harcèlement moral une décision de l’em-

ployeur de rétrograder un salarié, peu im-
portant que, répondant aux protestations ré-
itérées de celui-ci, il ait maintenu par divers
actes sa décision ». Et dès lors que les juges
du fond n’ont pas constaté d’autres agisse-
ments que la décision maintenue de rétro-
gradation, ils n’ont pas caractérisé l’exis-
tence d’un harcèlement moral.
Autrement dit, quand bien même elle serait
abusive, une rétrogradation ne peut suffire
à caractériser le harcèlement moral dès lors
qu’il s’agit d’un acte isolé. Plus générale-
ment, un seul acte, même grave, ne peut être
qualifié de harcèlement moral.
La Cour de cassation confirme par cet arrêt
son exigence du caractère répété des faits,
exigence conforme à la définition que donne
du harcèlement moral l’article L. 1152-1 du
Code du travail.
En présence d’un acte isolé, le salarié ne peut
donc se prévaloir de l’existence d’un harcè-
lement moral. Mais il dispose d’autres
moyens juridiques pour obtenir réparation. Il
peut ainsi attaquer l’employeur sous l’angle
de la discrimination interdite si l’agisse-
ment en cause peut être relié à une discrimi-
nation prohibée (C. trav., art. L. 1132-1).

Une rétrogradation ne constitue pas
en soi un harcèlement moral

LA DÉCISION

Une cour d’appel qui reconnaît le harcèlement, sans avoir constaté d’autres 
agissements qu’une décision maintenue de rétrogradation, ne caractérise 
pas l’existence d’un harcèlement moral.
� Cass. soc., 9 décembre 2009, n° 07-45.521

COMMENTAIRE
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Sur le moyen unique du pourvoi principal de l’employeur, pris en sa
première branche :

Vu l’article L. 122-49 devenu L. 1152-1 du Code du travail ;
Attendu que, pour condamner l’employeur à payer à la salariée des

dommages-intérêts au titre de harcèlement moral, la cour d’appel re-
tient que l’insistance mise pendant quatre mois par l’employeur, au moyen
de la délivrance de bulletins de salaire erronés, à rétrograder de ma-
nière injustifiée la salariée dans les fonctions de secrétaire, avec baisse
de salaire et perte des avantages liés à sa fonction d’attachée princi-
pale, en dépit des protestations de l’intéressée et des courriers de l’ins-
pection du travail, caractérise des actes répétés de harcèlement moral
ayant contribué à la dégradation d’un état de santé déjà fragile ;

Attendu, cependant, qu’aux termes de l’article L. 122-49, devenu 
L. 1152-1 du Code du travail, aucun salarié ne doit subir les agissements
répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dé-
gradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses
droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de com-
promettre son avenir professionnel ; qu’il en résulte que ne peut s’ana-
lyser en agissements répétés constitutifs de harcèlement moral, une dé-
cision de l’employeur de rétrograder un salarié, peu important que,
répondant aux protestations réitérées de celui-ci, il ait maintenu par di-
vers actes sa décision ;

Qu’en statuant comme elle a fait, sans avoir constaté d’autres agisse-
ments que la décision maintenue de rétrogradation, la cour d’appel, qui
n’a pas caractérisé l’existence d’un harcèlement moral, a violé le texte
susvisé ;

Sur le pourvoi incident de la salariée :
Sur le premier moyen, pris en sa première branche :
Vu les articles L. 1231-1, L. 1237-2 et L. 1232-1 du Code du travail ;
Attendu que, pour débouter Mme Guillemain de sa demande de dom-

mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour
d’appel relève que la salariée ayant continué à envoyer ses avis d’arrêt
maladie postérieurement au 6 mai 2005 et renoncé à sa prise d’acte, le

contrat de travail avait été rompu le 16 septembre 2005 par le licencie-
ment justifié de la salariée pour inaptitude ;

Attendu, cependant, que la prise d’acte de la rupture par le salarié en
raison de faits qu’il reproche à son employeur entraîne la cessation im-
médiate du contrat de travail ;

Qu’en statuant comme elle a fait, alors que la rupture du contrat de tra-
vail avait été provoquée par la prise d’acte et qu’il lui appartenait en
conséquence de rechercher si, peu important le comportement postérieur
de la salariée, les faits invoqués par celle-ci justifiaient sa prise d’acte à
la date du 6 mai 2005, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le quatrième moyen :
Vu l’article 19 - ETAM de la convention collective nationale applicable

au personnel des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-
conseils et des sociétés de conseils ;

Attendu qu’aux termes de cet article, l’indemnité de licenciement se
calcule en mois de rémunération sur les bases suivantes :

« Pour une ancienneté acquise entre deux ans et 20 ans : 0,25 de mois
par année de présence ; à partir de 20 ans d’ancienneté : 0,30 de mois
par année de présence, sans pouvoir excéder un plafond de dix mois » ;

Attendu que, pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’un
complément d’indemnité conventionnelle de licenciement, la cour d’ap-
pel retient que l’intéressée pouvait seulement se prévaloir d’une ancien-
neté acquise entre deux ans et vingt ans, égale à 0,25 de mois par année
de présence, soit cinq années à compter du 9 juillet 2000, 2e année sui-
vant l’embauche ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le droit à indemnité conventionnelle de
licenciement étant ouvert, il devait être tenu compte de la totalité des
années de présence pour le calcul de celle-ci, la cour d’appel a violé le
texte susvisé ;

Sur le troisième moyen :
Attendu que la cassation prononcée sur le premier moyen entraîne, par

voie de conséquence, la cassation de l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande
de paiement d’une indemnité compensatrice de préavis.

Cass. soc., 9 décembre 2009, n° 07-45.521
Sté Qualiconsult c/Guillemain

L’ARRÊT
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Les arrêts en bref

PREUVE DU HARCÈLEMENT
Éléments faisant présumer le harcèlement —
Examen par le juge

Pour débouter le salarié de sa demande de dommages-intérêts au titre
du harcèlement moral, l’arrêt énonce que l’intéressé ne justifie pas
avoir fait l’objet d’un harcèlement moral de la part de la direction de
la société au sens du Code du travail et de la jurisprudence. En se dé-
terminant ainsi, alors que le salarié invoquait la privation de la possi-
bilité d’effectuer des heures complémentaires, la suppression de primes
trimestrielles, le changement du « lieu de résidence » de son véhicule
et des retenues indues de salaire pour intempéries, la cour d’appel,
qui devait rechercher si de tels éléments étaient établis et, dans l’af-
firmative, s’ils étaient de nature à faire présumer un harcèlement mo-
ral au sens des textes précités, n’a pas donné de base légale à sa dé-
cision.
� Cass. soc., 3 juin 2009, n° 07-43.923
Å En application de l’article L. 1154-1 du Code du travail, en
cas de litige, le salarié doit établir des faits qui permettent de pré-
sumer l’existence d’un harcèlement, à charge pour la partie dé-
fenderesse de prouver que ces faits ne sont pas constitutifs de har-
cèlement, le juge formant sa conviction après avoir ordonné, en
cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles.
Si le pouvoir du juge du fond d’apprécier souverainement les élé-
ments de faits et de preuve n’est pas remis en cause, la jurispru-
dence lui impose, comme l’illustre cet arrêt, de tous les prendre
en compte.

Éléments objectifs étrangers 
au harcèlement (non)

Il résulte de l’article L. 1154-1 du Code du travail que, dès lors que le sa-
larié établit des faits qui permettent de présumer l’existence d’un har-
cèlement, il incombe à l’employeur de prouver que ces agissements
ne sont pas constitutifs d’un tel harcèlement et que sa décision est
justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement.
Doit être cassé l’arrêt rejetant la demande d’un salarié, alors que les
reproches et avertissement qui lui ont été adressés et les conditions
d’exécution de son travail constatées dans l’arrêt étaient de nature à
faire présumer l’existence d’un harcèlement, et qu’il revenait dès lors
à l’employeur d’établir que ses agissements étaient justifiés par des élé-
ments objectifs étrangers à tout harcèlement.
� Cass. soc., 27 mai 2009, n° 07-43.112
Å En l’espèce, pour rejeter les demandes du salarié s’estimant
victime de harcèlement, les juges d’appel avaient retenu :
– que les avis du médecin du travail évoquant « l’inaptitude à
réintégrer l’équipe professionnelle » ne suffisaient pas à faire pré-
sumer que cette inaptitude était imputable à un harcèlement
moral;
– et que ni les attestations produites par M. X…, ni la référence
à ses heures supplémentaires, ni le reproche relatif à des mau-
vais résultats ne suffisaient à faire présumer des faits de harcè-
lement moral, le salarié acceptant difficilement la controverse
et entrant facilement en conflit avec la direction ou avec ses col-
lègues obérant ainsi le travail en collaboration.
Mais ils avaient aussi relevé :
– que selon l’avis du médecin du travail, le salarié était apte à
tout travail en dehors de l’antenne Champagne-Ardenne;
– qu’il n’avait par ailleurs aucun problème personnel ou fami-
lial ;
– qu’il avait essuyé des reproches relatifs à de mauvais résultats

alors que son ancien directeur et d’autres professionnels avaient
attesté de son professionnalisme;
– et surtout que M. X… avait été mis à l’écart par des collègues
et des membres de la direction et qu’on lui avait retiré des pro-
jets.
Autant d’éléments auxquels l’employeur aurait dû apporter des
réponses, et qui, faute de réponse de sa part, auraient dû conduire
les juges du fond à qualifier les faits de harcèlement moral.

Éléments objectifs étrangers 
au harcèlement (oui)

En retenant que les sanctions infligées au salarié, désigné délégué syn-
dical, étaient justifiées par des éléments objectifs, la cour d’appel a par
là même écarté le moyen selon lequel les activités syndicales de l’in-
téressé étaient à l’origine de ces mesures.
� Cass. soc., 14 janvier 2009, n° 08-40.862
Å Dans cette affaire, le salarié, qui avait fait l’objet de trois
mises à pied, soutenait que la multiplication soudaine des cri-
tiques et sanctions successives le visant, alors qu’il n’avait fait
l’objet d’aucun reproche durant ses dix années d’ancienneté,
ainsi que le fait de lui demander de travailler dans des conditions
précaires de sécurité et dans un climat de tension nerveuse
l’ayant conduit à une dépression, procédait de manœuvres et
pratiques discriminatoires en relation avec la création d’une
section syndicale dans l’entreprise et sa désignation en qualité
de délégué syndical. Mais ces arguments n’ont pas convaincu les
juges, qui ont relevé que les sanctions incriminées étaient justi-
fiées par le refus du salarié d’exécuter les ordres de l’employeur
et que si l’intéressé produit diverses attestations de salariés qui
se plaignent du comportement autoritaire d’un directeur de pro-
duction dans des conditions de pression telles que serait carac-
térisé un harcèlement, ces témoignages ne font cependant état
d’aucun fait ni d’une circonstance qui aurait concerné le sala-
rié personnellement.

Règles de preuve — Directive 2000-78

Il résulte de l’article L. 1154-1 du Code du travail, interprété à la lumière
de la directive n° 2000/78/CE du 27 novembre 2000, portant création
d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière
d’emploi et de travail que, dès lors que le salarié établit des faits qui
permettent de présumer l’existence d’un harcèlement, il incombe à
l’employeur de prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs
d’un harcèlement.
En statuant comme elle a fait, alors que les éléments de fait établis par
la salariée laissaient présumer l’existence d’un harcèlement et qu’il
résultait de ses propres constatations que l’employeur ne justifiait pas,
par des éléments objectifs, la suppression partielle de l’augmentation
de salaires dont bénéficiait Mme X…, ni le non-paiement de la prime, la
cour d’appel a violé le texte susvisé.
� Cass. soc., 24 juin 2009, n° 08-41746
Å Pour définir le harcèlement et appliquer les règles de preuve
en la matière, les juges peuvent se référer à l’article L 1154-1
du Code du travail, en y ajoutant l’éclairage donné par la direc-
tive n° 2000/78/CE du 27 novembre 2000 en faveur de l’égalité
de traitement en matière d’emploi et de travail.

●●●
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CRITÈRES DU HARCÈLEMENT
Absence de lien entre la dégradation 
de l’état de santé et les conditions 
de travail — Harcèlement néanmoins possible

En statuant ainsi (rejet de la demande de dommages-intérêts) alors
que le salarié n’est tenu que d’apporter des éléments qui permettent
de présumer l’existence d’un harcèlement moral, la cour d’appel qui ne
pouvait rejeter la demande du salarié au seul motif de l’absence de re-
lation entre l’état de santé et la dégradation des conditions de travail,
a violé les articles L. 1154-1 du code du travail et L. 1152-1 du Code du tra-
vail.
� Cass. soc., 30 avril 2009, n° 07-43.219 FS-PB, Bull. n° 120
Å Les juges du fond ne peuvent rejeter une demande au titre du
harcèlement moral au motif que le lien entre la dégradation de
l’état de santé et les conditions de travail n’est pas établi. En ef-
fet, la loi n’exige pas qu’il y ait dégradation de l’état de santé;
de plus, les juges du fond doivent prendre en compte l’ensemble
des éléments présentés par le salarié (Cass. soc., 24 septembre
2008, n° 06-45.747, Bull. n° 175, Juris. Hebdo. -Santé-
n° 220/2008 du 13 octobre 2008).

CONSÉQUENCES DU HARCÈLEMENT
Résiliation judiciaire aux torts de l’employeur

S’agissant d’un salarié, en arrêt de maladie prolongé, qui avait reçu
de nombreuses lettres de mise en demeure injustifiées évoquant de ma-
nière explicite une rupture du contrat de travail et lui reprochant ses
absences, a pu décider que ces faits caractérisaient l’existence d’un har-
cèlement moral, c’est à bon droit que les juges ont reconnu le harcè-
lement et prononcé la résiliation judiciaire du contrat aux torts de
l’employeur.
� Cass. soc., 7 juillet 2009, n° 08-40.034

Prise d’acte de la rupture

Les griefs de harcèlement n’étant pas justifiés, la rupture du contrat
produit les effets d’une démission.
� CA Metz, 16 décembre 2008, n° 06/01087
Å Lorsque l’employeur ne remplit pas ses obligations de pré-
vention et de protection du salarié, face à des agissements de har-
cèlement, le salarié peut demander la résiliation judiciaire du
contrat (1re espèce) ou prendre acte de la rupture (2de espèce).
Rappelons en revanche qu’il n’appartient pas au juge d’ordon-
ner la modification ou la rupture du contrat du salarié auquel
sont imputés les agissements de harcèlement, à la demande
d’autres salariés (Cass. soc., 1er juillet 2009, n° 07-44.482)

Démission liée à un harcèlement

Lorsque le salarié, qui a démissionné par une lettre remise en mains
propres à son directeur, s’est rétracté sept jours plus tard, les juges doi-
vent rechercher si cette démission, suivie d’une rétractation, n’avait pas
un caractère équivoque.
� Cass. soc., 25 mars 2009, n° 07-44.925
Å En l’espèce, le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour
obtenir la condamnation de son employeur au paiement d’indem-
nités de rupture, de dommages-intérêts pour licenciement sans
cause réelle et sérieuse, ainsi que pour harcèlement moral. Il ex-
pliquait sa démission en arguant de pressions et du harcèlement
dont il aurait été victime. La Cour de cassation estime qu’en
présence de tels faits, les juges devaient vérifier si le salarié
avait manifesté sa volonté de démissionner de manière claire et
non équivoque. Un rappel d’un principe constant, applicable
pour toute démission.

Nullité du licenciement pour inaptitude
La cour d’appel qui a retenu, d’une part, que M. X... avait fait l’objet de
brimades et de dénigrements par sa collaboratrice qui l’avait privé de
ses responsabilités, d’autre part, que ces agissements avaient grave-
ment altéré sa santé, son inaptitude étant la conséquence directe de
ceux-ci, a exactement décidé que le licenciement de ce salarié, victime
de harcèlement, pour une inaptitude dont l’employeur ne pouvait se pré-
valoir, était nul.
� Cass. soc., 24 juin 2009, n° 07-43.994 F-D
ÅLe salarié, placé en arrêt maladie le 14 janvier 2002, a été li-
cencié le 15 juin suivant, après avoir été déclaré inapte. Les
juges ont annulé son licenciement en raison du harcèlement mo-
ral dont il avait été victime et qui était à l’origine de la dégra-
dation de son état de santé. L’employeur ne peut en effet licen-
cier un salarié qui a subi des agissements de harcèlement moral,
un tel licenciement étant frappé de nullité. Il ne peut pas davan-
tage licencier un salarié malade pour la perturbation causée
au fonctionnement de l’entreprise par son absence prolongée si
celle-ci est la conséquence du harcèlement moral dont il a été
l’objet (Cass. soc., 11 octobre 2006, n° 04-48.314, Bull. n° 301).

Impossibilité pour le juge d’ordonner 
la mise à l’écart du harceleur

Si, par application de l’article L. 1152-4 du Code du travail, l’employeur
doit prendre toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les
agissements de harcèlement moral, il n’entre pas dans les pouvoirs du
juge d’ordonner la modification ou la rupture du contrat de travail du
salarié auquel sont imputés de tels agissements, à la demande d’autres
salariés, tiers à ce contrat. La cour d’appel, ayant exactement retenu
que l’injonction qu’il lui était demandé de délivrer à l’employeur impli-
quait une modification du contrat de travail de la directrice, qui ne pou-
vait être réalisée qu’avec l’accord de l’intéressée, ainsi que son licen-
ciement en cas de refus, a justement débouté les salariées et renvoyé
l’employeur à ses obligations, tirées de l’article L. 1152-4 précité.
� Cass. soc., 1er juillet 2009, n° 07-44.482 FS-PBR
Å Deux salariées, victimes de harcèlement moral de la part
de leur directrice, ont saisi le juge pour qu’il ordonne la mise à
l’écart de celle-ci. Les salariées dénonçaient une carence de
l’employeur qui autoriserait le juge à ordonner toute mesure
propre à faire cesser une atteinte à la santé physique et mentale
des salariés. Elles ont été déboutées : le juge ne peut se substi-
tuer à l’employeur et ordonner la modification du contrat de
travail du salarié présumé harceleur, laquelle nécessite son ac-
cord; il ne peut davantage ordonner le licenciement. Toutes ces
prérogatives appartiennent à l’employeur.

FONCTION PUBLIQUE
Existence d’un harcèlement moral (non)
La décision déchargeant un administrateur civil de ses responsabilités,
qui découlait notamment des difficultés relationnelles rencontrées par
le requérant dans l’exercice de ses fonctions, était justifiée par l’inté-
rêt du service. Cette décision ne peut être regardée ni comme une
sanction déguisée, ni comme révélant un comportement de harcèlement
au sens de l’article 6 quinquies de la loi du 13 juillet 1983. Il en est de
même de la privation de tout travail effectif au sein de l’établissement
où il était affecté, pendant une période de trois mois.
� CE, 4 mars 2009, n° 31-1122
Å Les dispositions légales sur le harcèlement moral concer-
nent également la Fonction publique (L. n° 2002-73 du 17 jan-
vier 2002, modifiant la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983). illus-
tration dans cette affaire. Le harcèlement n’a pas été reconnu par
le Conseil d’État.
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Après avoir laissé aux juges du fond le soin d’apprécier si les faits qui
leur étaient soumis constituaient ou non des actes de harcèlement mo-
ral, la Cour de cassation, depuis une série d’arrêts du 24 septembre 2008,
a rétabli son contrôle sur la qualification des faits de harcèlement. Ce
contrôle doit permettre « d’harmoniser les pratiques des différentes
cours d’appel » sur cette notion et de préciser aux juges du fond les dif-
férents éléments caractérisant le harcèlement.

Ce tableau reprend des exemples d’application des critères caracté-
risant ou non à reconnaître le harcèlement moral.

Il est important de souligner que chaque situation doit faire l’objet
d’une analyse particulière, en fonction des faits et du contexte de l’en-
treprise et qu’en tout état de cause, uunn  sseeuull  éélléémmeenntt  nnee  ssuuffffiitt  ppaass  àà  ccaa--
rraaccttéérriisseerr  llee  hhaarrccèèlleemmeenntt.
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RÉCAPITULATIF SUR LES CONDITIONS ET CRITÈRES DU HARCÈLEMENT

Les critères Harcèlement moral

L’exercice du pouvoir de direction et du pouvoir disciplinaire, sur l’attitude du salarié

Absence de définition des attributions et niveaux hiérarchiques, immixtion dans les fonctions 
de la salariée
Cass. soc., 16 décembre 2009, n° 08-42.958

OUI

Contrôle de l’activité du salarié relevant de l’exercice normal du pouvoir hiérarchique de
l’employeur
Cass. soc., 14 octobre 2009, n° 08-41.091

NON

Multiplication de sanctions disciplinaires injustifiées dans une période où la salariée était
particulièrement vulnérable, délivrance d’un avertissement pour avoir répondu à une convocation
de la juridiction prud’homale pendant un arrêt de travail
Cass. soc., 20 octobre 2009, n° 08-43.322

OUI

Licenciement pour faute grave du salarié lié à son insubordination et à son comportement agressif
Cass. soc., 2 juin 2009, n° 07-41.233

NON

Rupture immédiate pour des actes d’insubordination
Cass. soc., 3 mars 2009, n° 07-44.190

NON

Licenciement du salarié pour des propos désobligeants et l’atteinte à l’image de la banque
Cass. soc., 3 mars 2009, n° 07-44.405

NON

Comportement désagréable et agressif de la salariée envers de nombreux collègues, à l’origine 
du climat de tension dans l’entreprise
Cass. soc., 24 novembre 2009, n° 08-43.481

NON

LLeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill

Dégradation des conditions de travail résultant d’une modification d’affectation 
et de pressions pour que la salariée quitte son poste
Cass. soc., 10 novembre 2009, n° 07-42.793

OUI

Refus de l’employeur de laisser la salariée reprendre son travail à son retour de congé 
de maternité, retrait de responsabilités et mise à pied injustifiée
Cass. soc., 7 juillet 2009, n° 07-44.590

OUI

LLeess  rreellaattiioonnss  ccoonnfflliiccttuueelllleess

Relations difficiles entre les parties en raison de la revendication par la salariée 
d’une classification autre que la sienne
Cass. soc., 23 septembre 2009, n° 07 43.077

NON

Relations conflictuelles en raison notamment des congés payés
Cass. soc., 19 mai 2009, n° 07-44.102

NON

LL’’aatttteeiinnttee  àà  llaa  ssaannttéé

Atteinte à la santé résultant de mises à l’écart au retour d’un congé parental
Cass. soc., 15 décembre 2009, n° 08-43.288

OUI

Atteinte à la santé suite à un travail de « sape morale » et des réflexions humiliantes 
de la supérieure hiérarchique
Cass. soc., 24 novembre 2009, n° 08-43.047

OUI

Salariée sans antécédent particulier, devenue dépressive suite à l’arrivée d’une directrice 
de ressources humaines, la dépression ayant été par ailleurs reconnue comme maladie
professionnelle
Cass. soc., 16 septembre 2009, n° 08-42.624

OUI

Salariée soignée pour dépression en lien avec le comportement agressif de l’employeur, 
traduisant la volonté de restreindre les fonctions de la salariée
Cass. soc., 24 juin 2009, n° 07-45.208

OUI
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Les critères Harcèlement moral

L’atteinte à la dignité

Invectives publiques dirigées contre la salariée
Cass. soc., 23 juin 2009, n° 08-43.526

OUI

LLeess  aaggiisssseemmeennttss  rrééppééttééss

Salarié confiné à un périmètre de déplacement empêché d’accéder au centre thermal, ce qui
l’avait privé de contact avec ses collègues
Cass. soc., 23 septembre 2009, n° 08-44.061

OUI

Acharnement sur le salarié par la multiplication d’allusions blessantes, de correspondances
polémiques, et l’envoi de deux avertissements pour des faits injustifiés
Cass. soc., 23 septembre 2009, n° 08-44.062

OUI

Mésententes ne s’accompagnant pas d’agissements répétés pouvant caractériser le harcèlement
Cass. soc., 29 avril 2009, n° 07-44.890

NON

Limitation, de façon répétée, de la mission d’un distributeur de documents publicitaires 
et journaux gratuits, conduisant à une baisse de sa rémunération
Cass. soc., 24 juin 2009, n° 07-41.925

OUI

Observations en raison d’insuffisances en matière d’animation des équipes et de résultats
escomptés, sans attitude répétitive de l’employeur
Cass. soc., 3 mars 2009, n° 08-41.112

NON

LL’’eexxééccuuttiioonn  dduu  ccoonnttrraatt  ddee  ttrraavvaaiill

Salariée affectée, sans aucune raison, dans un bureau, moins bien agencé et moins exposé à la
lumière naturelle, modification du bilan d’évaluation annuel au désavantage de la salariée
Cass. soc., 8 décembre 2009, n° 08-43.764 et 08-43.863

OUI

Exécution de bonne foi du contrat de travail
Cass. soc., 8 juillet 2009, n° 08-42.278

NON

Existence d’un différend entre l’employeur et la salariée sur l’appréciation de ses compétences 
et rétrogradation alléguée par la salariée
Cass. soc., 5 novembre 2009, n° 08-44.590

NON

Salariée installée avec une collègue dans un bureau aux dimensions restreintes, travail limité à
l’archivage et à des rectificatifs de photocopies
Cass. soc., 10 novembre 2009, n° 07-42.849

OUI


